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Résumé 
 

Les écosystèmes côtiers subissent les plus fortes évolutions des pressions d’origine 
anthropique. C’est pour cette raison que la gestion intégrée des zones côtières est la 
préoccupation majeure de toutes les administrations ayant en charge ces milieux d’une très 
grande fragilité.  
L’objectif de cette étude est de mettre en évidence l’intérêt des Systèmes d’Information 
Géographique dans la mise en place d’une gestion intégrée du littoral. Ceci à travers 
l’exemple de la création de deux bases de données cartographiques de type SIG. La première 
a été conçue à la demande du Réseau Caulerpes Région Corse, Office de l’Environnement de 
la Corse (OEC), pour suivre l’évolution de l’espèce invasive du genre Caulerpa racemosa et 
prévenir les risques de la colonisation, sur nos côtes de Caulerpa taxifolia. La seconde a été 
réalisée suite à une étude commandée par la Direction Régionale de l’Environnement Corse 
(DIREN). Elle fait état du recensement des formations récifales superficielles bioconstruites 
de Posidonia oceanica dans les périmètres de désignation des sites du réseau Natura 2000 en 
mer.  
Les données acquises depuis cinq ans par le Réseau Caulerpes Région Corse ont permis de 
réaliser différentes cartes sur la situation et l’expansion de Caulerpa racemosa. Le suivi 
cartographique des colonies de Caulerpa racemosa et la connaissance de l'état de l'expansion 
de ces colonies, suite aux investigations menées par le Réseau Caulerpes, offrent une 
meilleure gestion de lutte contre cette espèce invasive.  L’intérêt des informations et des 
cartes apportées par le croisement des données lors du recensement des formations récifales 
de Posidonia oceanica sur le littoral corse ont permis (i) la localisation des zones sensibles et 
(ii) l’identification de certains conflits ou principales contraintes face à l’installation d’une 
gestion durable.   
Toutefois une gestion performante, à l’échelle de la région corse, concernant ici les espèces 
invasives et les récifs-barrières de Posidonia oceanica, ne peut se baser uniquement sur les 
seules données cartographiques obtenues durant cette étude, et cela même si elles en 
constituent le canevas. L’objectif à terme, afin de compléter ce travail, serait de disposer d’un 
ensemble d’informations facilement accessibles (e.g. courantologie, inventaires espèces 
patrimoniales et protégées, types de fonds, peuplements, aménagements littoraux) et de les 
regrouper au sein d’un même SIG, ce qui constituerait un outil puissant d’aide à la décision. 
 
Mots-clés : Système d’Information Géographique, gestion intégrée des zones côtières, Réseau 
Caulerpes Région corse, Réseau Natura 2000, récif-barrière, Posidonia oceanica,  Caulerpa 
racemosa. 
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Introduction 
 

I. Contexte de l’étude 
 
La mer Méditerranée représente respectivement 0.2 % et 0.7 % du volume et de la surface 
mondiale des océans. C’est une mer semi-fermée avec un plateau continental étroit. Les fonds 
de moins de 50 mètres ne représentent que 5 % environ de sa surface. Les précipitations peu 
importantes et la quantité relativement faible d'eau douce apportée par les fleuves, ainsi que 
l’évaporation importante induisent un bilan hydrique déficitaire. Ceci se traduit par un taux de 
salinité et des températures d'eau élevés. Ces spécificités font d’elle une mer fragile d’où son 
intérêt écologique important. En effet, plus de 10 000 espèces ont été identifiées en 
Méditerranée, soit 8 % de la biodiversité marine décrite (Platini, 2000), elle s’insère ainsi, 
en terme de richesse spécifique, directement après les écosystèmes tropicaux (Ramade, 1990a 
; 1990b). Malheureusement, ces caractéristiques lui confèrent des conditions propices à 
l’installation d’espèces invasives (Ramade, 1990a). Ce phénomène constitue à ce jour la 
deuxième cause de réduction de la biodiversité (Wilson, 1997), après la destruction des 
habitats naturels. Ce sont les problèmes environnementaux majeurs du XXIème siècle 
(Bright, 1998 ; Clout, 1995, 1998 ; Simberloff, 1998 ; Boudouresque, 1999a ; Kennedy, 2001 
; Courchamp et al., 2003). L’introduction d’espèces invasives ainsi que la destruction des 
habitats naturels sont irréversibles à l’échelle humaine et même géologique (Boudouresque, 
2005). 
 
Le littoral est représenté par une mosaïque d’écosystèmes terrestres et aquatiques. C’est par 
conséquent un espace d’une grande richesse écologique, mais aussi d’une grande fragilité qui 
est soumis à de nombreuses pressions. De tous les écosystèmes présents en Méditerranée, les 
zones littorales subissent les conséquences les plus néfastes des actions anthropiques 
(Ramade, 1990a). Les effets, à terme, pourraient devenir irrémédiables : altération de la 
qualité des eaux, fragmentation des habitats, diminution des stocks, modification des 
écosystèmes, érosion côtière, érosion de la biodiversité.  
 
Le « Sommet de la Terre » à Rio de Janeiro, en 1992, a permis d’identifier les zones 
côtières parmi les thématiques prioritaires pour la mise en œuvre d’une politique de 
développement durable. Cette priorité a été confirmée lors du « Sommet mondial sur le 
développement durable » à Johannesburg en 2002. C’est d’ailleurs en 2002 que l’Europe a 
décidé, sur proposition de la Commission Européenne, d’émettre une recommandation pour 
inciter les Etats membres à développer des stratégies nationales de gestion des zones côtières 
et permettre la mise en œuvre « d’actions stratégiques coordonnées et concertées au niveau 
local et régional, orientées et soutenues par un encadrement approprié au niveau national ». 
 
Bien que déjà partiellement préservées, les 1000 km de côtes corses sont soumises à des 
pressions anthropiques grandissantes (e.g. l’exploitation des ressources naturelles, le 
tourisme...). La protection et la gestion du patrimoine naturel de la Corse représentent un 
enjeu prioritaire pour l’aménagement et le développement économique de l’île.  
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II. Caractéristiques des Caulerpa invasives 
 
Le genre Caulerpa comporte environ une centaine d’espèces et de variétés, que nous pouvons 
retrouver dans les mers tempérées et principalement les mers chaudes. En Méditerranée, deux 
espèces du genre Caulerpa sont indigènes : Caulerpa prolifera et C. ollivieri (Gravez et al., 
2005). D’autres espèces du genre Caulerpa sont arrivées de Mer Rouge, via le canal de Suez 
en Méditerranée, elles sont alors appelées immigrants lessepsiens. C’est le cas probable de 
Caulerpa scalpelliformis (Turquie et côtes levantines) et Caulerpa mexicana (côtes 
levantines) (Gravez et al, 2005). Il y a également deux espèces de Caulerpa introduites par 
l’action de l’homme qui sont invasives : Caulerpa taxifolia (Vahl) C. Agardh et Caulerpa 
racemosa (Forsskål, 1809) J. Agardh. Nous nous sommes intéressés tout particulièrement à 
deux espèces dans le cadre de cette étude : (i) Caulerpa racemosa, suite à sa présence sur le 
littoral corse et (ii) Caulerpa taxifolia qui fait l’objet d’une grande attention, due à la 
proximité de nos côtes. 
 

II.1. Caulerpa racemosa  
 

II.1.1. Historique et localisation 
 
La chlorobionte Caulerpa racemosa, souvent considérée, dans la littérature, comme un 
immigrant lessepsien, présente en Méditerranée nord-occidentale (Livourne (Italie), Piazzi et 
al., 1994 et à Marseille, Jousson et al., 1998) et nord-orientale, doit-être reconsidérée. En 
effet, les travaux de Verlaque et al. (2000) ont démontré que la souche qui colonise le Nord de 
la Méditerranée appartient à un taxon différent de celui qui colonise, depuis le début du 
XXème siècle, le Sud et l'Est de la Méditerranée (var. uvifera). Il correspond à un taxon 
récemment introduit, par une autre voie que le canal de Suez (Verlaque et al., 2003). Les 
populations méditerranéennes sont alors composées de trois variétés distinctes : Caulerpa 
racemosa var. turbinata-uvifera, C. racemosa var. lamourouxii (déjà connues du bassin 
oriental de Méditerranée ; Tunisie, Moyen-Orient), et d’une variété invasive récemment 
introduite, Caulerpa racemosa var. cylindracea 1. Elle est signalée pour la première fois en 
Méditerranée occidentale, dans les années 90, au port de Tripoli (Libye), où elle s’étend très 
rapidement (Sicile : 1993 ; Sardaigne, Toscane et Ligurie : 1994-1995 ; Provence : 1997-
1999 ; îles Baléares : 1998). Elle est observée pour la première fois en Corse en octobre 2002, 
au large de Bastia puis dans le golfe de Sant’Amanza, avec par la suite une vitesse 
d’expansion extrêmement rapide (Garrido-Maestracci, 2008). 
 

II.1.2. Ecologie 
 
Caulerpa racemosa se développe sur des substrats durs, sablo-vaseux, sur les mattes mortes 
de Posidonia oceanica et dans l’herbier à Cymodocea nodosa ou Zostera noltii où elle 
constitue des peuplements mixtes (Fig.1). Elle peut-être observée entre 2 et 60 m de 
profondeur, avec une formation de peuplements denses et continus. Elle est constituée d’un 
axe rampant (stolons), de rhizoïdes et de frondes caractérisées par de petites protubérances 

                                                 
1 Dans la suite du rapport, « C. racemosa » se référera toujours à Caulerpa racemosa var. cylindracea 
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arrondies : ramules (Fig. 3). Leur longueur moyenne présente une forte plasticité en fonction 
de la lumière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Caulerpa racemosa sur le littoral corse, colonisant tous types de substrats.  
Photographies M. Dupre-Poiget et R. Palomba. 

 
II.2. Caulerpa taxifolia 

 
II.2.1. Historique et localisation 

 
Depuis son introduction en Méditerranée (1984), l'origine de Caulerpa taxifolia a fait l’objet 
de nombreuses discussions et ce malgré les conclusions de différents auteurs (Meinesz & 
Hesse, 1991 ; Meinesz et al., 1993 ; Meinesz & Boudouresque, 1996), qui avaient mis en 
évidence son origine aquariologique par des analyses morphologiques et biogéographiques 
de l'algue. Il a fallu attendre des études de génétique pour affirmer définitivement le statut 
d'espèce introduite et rejeter les hypothèses d'une arrivée naturelle de l'algue (métamorphose 
de Caulerpa mexicana en Caulerpa taxifolia, flottaison depuis la Mer Rouge via le canal de 
Suez ; Chisholm et al., 2000). Ainsi, les analyses génétiques ont montré que (i) Caulerpa 
taxifolia et Caulerpa mexicana sont bien des espèces différentes (Jousson et al., 1998 ; Olsen 
et al., 1998), (ii) les souches se développant en Méditerranée et celles répandues dans les 
aquariums à travers le monde sont identiques (Meusnier et al., 2001), (iii) la probable région 
d'origine de la souche envahissante serait australienne (Moreton Bay, côte est de l'Australie) 
(Meusnier et al., 2001). De plus, une enquête sur l'origine de la chlorobionte menée auprès 
des aquariums publics a permis de mettre en évidence son cheminement via différents 
aquariums européens depuis le début des années 60 jusqu'à son arrivée au Musée 
Océanographique de Monaco dans les années 80. A chaque fois, les témoignages des 
propriétaires d'aquariums font état d'une algue à croissance rapide et capable de proliférer 
facilement (Meyer & Meinesz, 2001). Depuis 1984, date de la première signalisation à 
Monaco, C. taxifolia présente une extension très rapide en Méditerranée occidentale où elle 



  5 | P a g e  

couvre près de 15 000 ha le long des côtes de 6 pays (Monaco, France, Espagne, Italie, 
Croatie et Tunisie). Actuellement, les stations les plus proches du littoral de la Corse sont l’île 
d’Elbe (1993) et le Nord de la Sardaigne (2002)2.  
 

II.2.2. Ecologie 
 
Caulerpa taxifolia est une espèce ubiquiste qui se développe sur toute la zone littorale, 
formant de vastes prairies très denses entre 5 et 35 m de profondeur avec des colonies isolées 
allant jusqu'à 99 m (Belsher & Meinesz 1995 in Thibaut, 2001). A l’exception des herbiers à 
Posidonia oceanica, le recouvrement du substrat (e.g. roche, sable, mattes mortes) est très 
rapide et peut atteindre 100 % (Fig. 2). C. taxifolia a les potentialités biologiques et 
physiologiques (morphologie des « plantes supérieures ») pour s’étendre sur tout le pourtour 
des deux bassins méditerranéens, de l’étage infralittoral jusqu’à la partie supérieure de l’étage 
circalittoral. Cette chlorobionte est constituée de stolons, de rhizoïdes et de frondes pennées, 
simples ou ramifiées, pourvues de nombreuses pinnules aplaties (Fig. 3). Même si la taille 
des frondes est plus réduite en hiver, cette algue peut être observée toute l’année.  
 

 

 

 

  
 
 
 

 
Figure 2 : Caulerpa taxifolia en présence de Posidonia oceanica. Photographies G. Pergent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 3 : structure générale des espèces de 
C. racemosa et C. taxifolia, souches 
invasives en Méditerranée (d’après M. 
Verlaque). 
 

                                                 
2 Pour une situation à jour, Caulerpa On Line : http://www.caulerpa.org 
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III. Présentation de Posidonia oceanica 
 

III.1. Historique et localisation 
 
En Méditerranée, seule une des 9 espèces du genre Posidonia recensées de nos jours est 
présente. Il s’agit de Posidonia oceanica (L.) Delile (Fig. 5). Elle appartient à la famille, 
exclusivement marine, des Posidoniaceae, ne contenant que le genre Posidonia (Kuo & 
Hartog, 2001). C’est une magnoliophyte longévive, endémique stricte de Méditerranée et 
présente le long de la plus grande partie des côtes de la Méditerranée (Molinier & Picard, 
1956 ; Hartog, 1970 ; Lipkin, 1977 ; Boudouresque et al., 1994 ; Hartog & Phillips, 2001). 
Les prairies actuelles se sont installées il y a plus de 8 000 ans (Holocène) lors de la dernière 
remontée des eaux en Méditerranée (Boudouresque et al., 1981). Elles recouvrent, de nos 
jours, une surface estimée entre 25 000 et 50 000 km² (Pasqualini et al., 1998). 
 

III.2. Ecologie 
 
Posidonia oceanica forme de vastes prairies appelées herbiers. Elle possède un système 
foliaire dressé, porté par des tiges sous-terraines (ou rhizomes). En fonction de certains 
paramètres les rhizomes se développent différemment : les rhizomes à croissance plagiotrope 
(horizontale) favorisent la colonisation du substrat et les rhizomes à croissance orthotrope 
(verticale) permettent de lutter contre l’enfouissement (Boudouresque & Jeudy de Grissac, 
1983). Ce lacis de rhizomes et le sédiment qui colmate les interstices, constituent une 
structure caractéristique : la matte (Fig. 4).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4 : structure générale de l’herbier à Posidonia oceanica et formation de la matte. 
 
L’herbier à Posidonia oceanica (Fig. 5) se développe de la surface à 40 m de profondeur 
(Hartog, 1970 ; Duarte, 1991). Quand les eaux sont particulièrement transparentes, l’espèce 
peut se maintenir jusqu’à plus de 45 m de profondeur (Corse : Augier & Boudouresque, 1979 
; Boudouresque et al., 1990 ; Malte : Schembri, 1995). Elle supporte des écarts thermiques 
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relativement importants (de 9 à 29°C) et s’observe sur des substrats très variés (e.g. vase, 
sables fins, moyens, grossiers, roche), même si elle affectionne les substrats meubles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : herbier et matte morte de Posidonia oceanica.  
 
Différents types morpho-structuraux peuvent être identifiés. Leurs dynamiques et leurs 
densités dépendent des conditions du milieu (e.g. nature du substrat, hydrodynamisme, 
courant, luminosité, opacité, température, salinité, impacts humains) (Molinier & Picard, 1952 
; Boudouresque & Meinesz, 1982). En mode calme, plus particulièrement au fond des baies, 
la montée de la “matte” peut s’observer jusqu’à la surface (Fig. 6). Dans un premier temps, 
l’émersion de l’extrémité des feuilles se localise le long de la côte. Cette formation est connue 
sous le nom de récif-frangeant. Par la suite, la croissance verticale de la matte, suite à des 
apports de sédiment, élargit le récif-frangeant. Au sein de la formation récifale, les feuilles et 
la faible profondeur gênent la circulation des eaux. La température et le taux de salinité très 
variables à l’intérieur du récif conduisent au recul de l’herbier entre la côte et le front 
d’émersion, formant un lagon délimité par un récif-barrière (Molinier & Picard, 1952 ; 
Boudouresque & Meinesz, 1982). 
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Figure 6 : formation d’un récif-barrière. D'après Boudouresque et al, 2006. 
 

III.3. Protection 
 
Face à la régression des herbiers de Posidonia oceanica en relation avec les activités 
anthropiques et à une prise de conscience, un nombre croissant de textes réglementaires 
nationaux, de directives communautaires et de conventions internationales ont été mis en 
œuvre pour protéger les herbiers : 

 Textes internationaux. La Convention de Berne (signée en 1979) relative à la 
conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe, intègre depuis 1996 
dans ses annexes, 3 des 5 espèces de magnoliophytes marines de Méditerranée dont 
Posidonia oceanica (protection de l’espèce proprement-dite). La Convention de 
Barcelone (adoptée en 1976) et le Protocole relatif aux Aires Spécialement 
Protégées et à la Diversité Biologique en Méditerranée (adopté en 1999) définissent 
la liste des espèces en danger ou menacées. Les magnoliophytes marines, Posidonia 
oceanica, Zostera marina et Nanozostera noltii, y sont spécifiquement mentionnées. 
La Directive communautaire Habitats, du 21 mai 1992 (92/43 CEE/Habitats 
Naturels) identifie les types d’habitats naturels d’intérêt communautaire ; les herbiers à 
Posidonia oceanica sont référencés en tant qu’habitat prioritaire. 

 Textes réglementaires en France. La protection légale de Posidonia oceanica 
s'intègre dans le cadre de la loi du 10 juillet 1976, relative à la protection de la nature 
et de son décret d'application du 25 novembre 1977. Cette protection est officialisée 
par l’Arrêté du 19 juillet 1988, relatif à la liste des espèces végétales marines 
protégées, spécifie : « afin de prévenir la disparition d’espèces végétales menacées et 
de permettre la conservation des biotopes correspondants, sont interdits, en tout 
temps et sur tout le territoire métropolitain, la destruction, la coupe, l’arrachage, la 
mutilation, la cueillette ou l’enlèvement, le colportage, l’utilisation, la mise en vente, 
la vente ou l’achat de tout ou partie des spécimens sauvages des espèces ci-après 
énumérées (…) Posidonia oceanica et Cymodocea nodosa ». La Loi du 3 janvier 
1986 énonce les principes relatifs à l’aménagement, la protection et la mise en valeur 
du littoral. Cette loi « littoral » peut permettre la préservation d’un herbier ou d’une 
partie d’herbier, qui présente un intérêt écologique ou s’avère indispensable au 
maintien de l’équilibre biologique (Platini, 2000). Le Décret du 20 septembre 1989 
du Code de l’Urbanisme (dispositions particulières au littoral) stipule que : « sont 
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préservés, dès lors qu’ils constituent un site ou un paysage remarquable ou 
caractéristique du patrimoine naturel et culturel du littoral, sont nécessaires au 
maintien des équilibres biologiques ou présentent un intérêt écologique : (...) les 
milieux abritant des concentrations naturelles d’espèces animales ou végétales tels 
que les herbiers (...) ». Le Décret du 7 juillet 1999 du Ministère des Affaires 
étrangères transcrit en droit national les annexes de la Convention de Berne.  

 
IV. Objectifs de l’étude  

 
Il existe encore peu d’informations permettant d’aider les collectivités et les organismes en 
charge de la gestion des écosystèmes de la région corse. Aussi, dans le cadre d’une gestion 
durable et intégrée du littoral, la réalisation d’inventaires faunistiques, floristiques et/ou de 
cartographies constituent des objectifs prioritaires, qui apportent des données essentielles, 
facilitant ainsi la prise de décision concernant l'aménagement de l'espace et la protection du 
littoral. Le SIG (Système d’Information Géographique) est un système informatique 
permettant, à partir de diverses sources, de rassembler, d’organiser, de gérer, d’analyser, de 
combiner, d’élaborer et de présenter des informations localisées géographiquement (Pornon, 
1992). Un tel outil permet, en outre, d’assurer la pérennité de la base de connaissances qu’il 
gère au sein de sa base de données géolocalisées. L’objectif premier d’un SIG est la 
cartographie automatique. Il permet d’élaborer des cartes à la demande. Les données étant 
géoréférencées, il est possible de choisir à tout moment, d’une part les objets que l’on 
souhaite cartographier, d’autre part l’échelle de représentation. L’objectif final est d’extraire 
des synthèses utiles à la décision (Didier, 1990). Un SIG gère, outre des objets 
géographiques, des données de type attributaire qui leur sont attachés. Ces données, de par 
leur nature très diverse, apportent autant d’informations complémentaires que possible comme 
du texte, des tableaux, des photos. 
 
L'objectif de ce travail consiste à créer deux bases de données cartographiques de type SIG, 
facilement interrogeables par les administrations et collectivités locales ayant en charge la 
gestion de l'environnement littoral corse. La première a été conçue à la demande du Réseau 
Caulerpes Région Corse, Office de l’Environnement de la Corse (OEC), pour suivre 
l’évolution de l’espèce invasive du genre Caulerpa racemosa et prévenir les risques de la 
colonisation, sur nos côtes de Caulerpa taxifolia. La seconde a été réalisée suite à une étude 
commandée par la Direction Régionale de l’Environnement Corse (DIREN). Elle fait état du 
recensement des formations récifales superficielles bioconstruites de Posidonia oceanica dans 
les périmètres de désignation des sites du réseau Natura 2000 en mer. 
 
Les principaux objectifs concernant le Réseau Caulerpes Région Corse et le Réseau Natura 
2000 sont de faciliter l’utilisation des bases de données et du SIG au niveau de la saisie et 
de l’exploitation des données (e.g. cartographiques). Ceci afin (i) d’établir une méthodologie 
de travail pour planifier les projets, (ii) de réaliser une base de données pouvant stocker 
l’ensemble des données existantes et intégrer les futures données des réseaux et enfin (iii) de 
réfléchir à une adaptation de la base de données permettant de répondre aux différents enjeux 
et à la demande évolutive.  
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Matériels et méthodes  
 

I. Etude sur les espèces invasives du genre Caulerpa 
 

I.1. Réseau Caulerpes Région Corse 
 
La Corse, située au cœur du golfe de Gênes (Fig. 7), est une terre de contraste, une 
« montagne dans la mer ». Sa population a été estimée à 279 000 habitants en 2006, ce qui 
correspond à la plus faible densité de la France métropolitaine. Cependant une autre 
démographie doit être prise en compte, durant la période estivale, l’île peut compter plus d’un 
million de visiteurs. 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 7 : localisation géographique de la Corse au cœur de la Méditerranée. 
 
La création du Réseau Caulerpes en Corse répond aux préoccupations de notre région face à 
la progression de plus en plus inquiétante, en Méditerranée, des chlorobiontes Caulerpa 
taxifolia et Caulerpa racemosa. En effet, si les fonds sous-marins corses n’ont jusqu’à présent 
jamais souffert de l’invasion de C. taxifolia, la situation est devenue, depuis peu, 
préoccupante, dans la mesure où des zones colonisées ont été découvertes à proximité de nos 
côtes, en Sardaigne (Golfe Aranci) et sur le pourtour de l’île d’Elbe (Italie). 
 
Le Réseau Caulerpes se présente comme une composante locale de l’Observatoire sur 
l’expansion en Méditerranée de Caulerpa taxifolia et Caulerpa racemosa (Université de Nice-
Sophia Antipolis). Animé et coordonné par l’Office de l’Environnement de la Corse, ce 
dispositif bénéficie du soutien technique et financier de l’Agence de l’Eau - R.M & C. et de la 
Direction Régionale de l’Environnement Corse. Un Comité de Pilotage a été créé en 2003 
réunissant l’Agence de l’Eau, la DIREN Corse, l’Université de Corse, le Comité Régional de 
la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins (FFESSM) et la D.D.E. de Corse 
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du Sud (Cellule Qualité des Eaux Littorales), afin d’élaborer une stratégie régionale durable et 
d’assurer la coordination avec celle conduite en Région P.A.C.A. 
 

I.2. Méthodes de prospection dans l’acquisition des données 
 
L’objectif fondamental du Réseau Caulerpes est d’assurer la meilleure surveillance possible 
régionale, grâce à deux volets d’action : 

 un volet « Alerte », qui repose sur la Recherche Passive (RP) de nouvelles colonies 
d’espèces du genre Caulerpa à partir d’informations venant spontanément des usagers 
de la mer. L’information et la sensibilisation de ces usagers ainsi que du grand public 
sont en effet apparues comme des outils primordiaux dans une stratégie de suivi et de 
ralentissement de l’expansion de C. taxifolia et C. racemosa,  

 un volet « Prospection », qui découle d’une Recherche Active (RA) réalisée par le 
biais des partenaires locaux du Réseau Caulerpes répartis sur l’ensemble du littoral 
insulaire, mais aussi de la participation des équipes scientifiques dans la rédaction de 
rapports de synthèse ou de documents d’informations. Grâce à cela, de nombreuses 
réponses ont été apportées par l’ensemble de ces travaux sur la biologie et l’écologie 
de ces espèces (e.g. l’origine du phénomène, la cinétique de l’expansion, les risques 
pour les activités humaines et pour l’environnement).  

 
Les données de 2003 à 2007, du Réseau Caulerpes, ont été obtenues exclusivement : (i) par la 
distribution de plaquettes (annexe 1) éditées par l’OEC depuis 2006 (50 000 exemplaires), (ii) 
mais également grâce à la sensibilisation du public à travers le travail des partenaires 
associatifs sur le terrain et des articles de presse, (iii) par les programmations pluriannuelles 
de RA menées par les différents « cadres-relais », mis en place par le Comité Régional de la 
FFESSM et (iv) par la RP des partenaires et des usagers de la mer.  
 
Ces différentes actions ont permis de collecter plus de 229 données sur 4 ans de prospections, 
avec un total de 75 plongées uniquement avec les RA. 28 % de ces données ont entrainé la 
localisation exacte de Caulerpa racemosa sur le littoral. Entre les années 2004 et 2007, plus 
d’une trentaine de prospections actives ont eu pour but (i) de vérifier, (ii) de valider des 
signalements et (iii) de suivre l’évolution des zones colonisées, déjà répertoriées (Garrido-
Maestracci, 2008). 
 

I.3. Traitements des données 
 
Les données acquises par le biais des Recherches Actives et/ou Passives ont été traitées à 
l’aide du logiciel d’aide à la navigation Fugawi ® 3 et du logiciel de Système d’Information 
Géographique MapInfo ® Professional 7.5. Fugawi 3 est le logiciel exploité par les « cadres-
relais » pour enregistrer leurs données acquises durant les RA. Il a fallu effectuer un premier 
travail de récupération et de classement des données préalablement intégrées depuis 2004. 
L’expédition de certaines données vers le logiciel de bureautique Microsoft ® Excel a été 
nécessaire, ceci afin de classer les différentes prospections par date, lieu et également pour 
apprécier les zones qui ont fait l’objet de prospection sans présence de C. racemosa et les 
zones colonisées. Ce premier traitement a permis d’avoir une idée générale des prospections 
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effectuées sur le littoral et de la vitesse d’expansion de la chlorobionte. Le transfert des 
données Excel a été fait sur MapInfo Professional 7.5. La création de la base de données du 
Réseau Caulerpes a pu être ainsi réalisée et le travail de cartographie visualisé. Adobe © 
Illustrator CS s’est avéré être un logiciel particulièrement adapté concernant la réalisation et 
la mise en page des cartes.  
 

II. Recensement des formations récifales de Posidonia oceanica 
 

II.1. Réseau Natura 2000 
 
Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique de sites naturels à travers toute l’Europe, 
identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages faunistiques ou floristiques et de 
leurs habitats. Ce réseau a pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique sur le 
territoire européen tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et 
régionales de chaque Etat membre, mais aussi assurer le maintien ou le rétablissement dans un 
état de conservation favorable des habitats naturels et des populations d’espèces de faune et 
de flore sauvages d’intérêt communautaire. 
 
Il a été mis en place par la directive « Habitats » 92/43/CEE du 21 mai 1992 et la directive 
« Oiseaux » 79/409/CEE du 2 avril 1979. Il comprend deux types de zones naturelles 
protégées : les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) désignées au titre de la directive 
« Habitats » et les Zones de Protection Spéciales (ZPS) désignées au titre de la directive 
« Oiseaux ».  
 
En Juillet 2007, le Comité national des Aires Marines Protégées (AMP) s’est réuni au 
Ministère chargé de l’écologie. Deux sujets ont pu être abordés : la stratégie nationale pour la 
création des AMP et Natura 2000 en Mer. Le réseau terrestre de Natura 2000 est 
achevé. Natura 2000 en mer constitue l’étape finale de l’ouvrage du réseau européen. La 
création d’un réseau marin de zones de conservation au titre de Natura 2000 contribuera 
sensiblement à enrayer la diminution de la biodiversité dans l’Union Européenne, mais 
également à concrétiser des objectifs plus généraux de conservation et d’utilisation durable 
des ressources marines. 
 
Le processus de désignation des secteurs se fait dans en premier temps par une sélection bâtie 
sur des critères scientifiques, s’appuyant sur des milieux naturels et des espèces à protéger 
énumérés dans les directives Habitats et Oiseaux (Fig. 8). Une fois ces secteurs définis, le 
code de l’environnement prévoit la consultation des organes délibérants des communes et 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) concernés sur le périmètre 
des secteurs proposés. D’autre part des réunions sont organisées afin de recueillir l’avis de 
l’ensemble des acteurs concernés. Une fois ces avis réunis, le préfet transmet les projets au 
Ministère chargé de l’écologie qui les valide et les transfère à l’Europe. Après inscription par 
la Commission européenne, l’Etat français prend un arrêté de désignation des sites Natura 
2000.  
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Figure 8 : périmètres de consultation des zones Natura 2000 Mer en Corse. Sites d’étude pour le recensement 
des formations récifales superficielles bioconstruites de Posidonia oceanica. 

 
II.2. Acquisition et description des données 

 
II.2.1. Données bibliographiques et cartographiques  

 
La recherche des données existantes relatives aux récifs de Posidonia oceanica fournit un état 
des investigations réalisées sur ces formations superficielles sur le littoral corse. Elle permet 
également (i) de recenser les zones prioritaires à prospecter pour notre étude et (ii) d’avoir 
plus de connaissances sur les conditions de développement d’un récif. En couplant les 
données de la littérature et celles obtenues à l’aide des cartes (Pasqualini, 1997 ; des cartes 
SHOM visualisées sur le logiciel d’aide à la navigation Fugawi 3 ; une carte sur la sensibilité 
écologique le long du littoral corse et le réseau hydrographique ; des cartes « MapSend 
BlueNav Local Charts » fournies avec le GPS Magellan) nous avons pu réaliser une carte 
transitoire.  
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II.2.2. Données cartographiques et attributaires   
 
Des missions terrains ont été organisées dans le but de prospecter et de vérifier les sites 
sélectionnés à partir des données bibliographiques et cartographiques. Lorsque des formations 
récifales ont été rencontrées un certain nombre de paramètres ont été mesurés et des 
observations ont été réalisées. 
 

II.2.2.1. Données cartographiques 
 
 - Morphologie récifale  
 
La forme du récif a été enregistrée à l’aide du GPS Magellan ® eXplorist 500. Le GPS, au 
préalable défini sur mode « trace », est placé dans une boite étanche. Elle est alors tractée par 
la personne en charge de la manipulation. Le GPS ainsi installé enregistre tous les 
déplacements effectués. Une difficulté dans la prise de cette mesure est à noter. Effectivement 
selon la superficie de la formation, l’enregistrement de la trace est plus au moins de forme 
géométrique. Ceci est dû à l’intervalle de distance entre chaque position relevée.  L’utilisation 
de photographies aériennes (BD Ortho ® IGN 2002) a été nécessaire, lorsque leur qualité était 
suffisante, pour préciser les contours de la formation récifale, convertis par le GPS sur le 
logiciel de SIG MapInfo ® Professional 7.5.  
 

II.2.2.2. Données attributaires 
 
 - Densité 
 
La densité de l’herbier est un paramètre très utilisé. Il correspond au nombre de faisceaux par 
unité de surface (m²), ici le cm (Fig. 9). Cette mesure est effectuée à l’aide d’un quadrat de 20 
cm de côté. La densité apporte des informations traduisant la vitalité et la dynamique de la 
formation récifale de Posidonia oceanica et peut s’avérer révélatrice de l’impact de l’homme 
sur le milieu (Leoni, 2005 ; Pergent-Martini et al., 2005).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 9 : mesure de la densité (à droite schématisation de la mesure et à gauche comptage sur le terrain).  
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 - Recouvrement 
 
Le recouvrement correspond au pourcentage de substrat couvert par les feuilles de Posidonia 
oceanica par rapport aux zones non couvertes (e.g. sable, matte morte). Ce paramètre est 
estimé in situ sur plusieurs points du récif. 
 
 - Analyses phénologiques et lépidochronologiques 
 
En vue des analyses lépidochronologiques et phénologiques, un minimum de 15 faisceaux 
sont prélevés par site. Les feuilles et les rhizomes sont séparés selon le protocole de Giraud 
(1979), puis dénombrés et mesurés. En fonction de leur âge (Fig. 10), on distingue : 

- Les feuilles adultes, qui sont pourvues d’une base (ou pétiole) 
- Les feuilles intermédiaires, dépourvues de pétiole ou dont le pétiole est inférieur à 2 mm 
- Les feuilles juvéniles, dépourvues de pétioles et dont la longueur n’excède pas 50 mm. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 10 : faisceau foliaire et rhizome de Posidonia oceanica disséqués en vue de l’étude lépidochronologique 

et phénologique. D’après Boudouresque et Meinesz, 1982, modifié par R. Leonardini. 
 

Quand les feuilles de Posidonia oceanica meurent, seul le limbe tombe. Le pétiole reste 
attaché sur le rhizome (on parle alors d’écaille). L'épaisseur de ces écailles varie de façon 
cyclique en fonction de leur rang d'insertion sur le rhizome (Crouzet, 1981). Ces cycles ont 
une périodicité annuelle avec un maximum (M) et un minimum (m) d'épaisseur par an (Fig. 
10). Par similitude avec la dendrochronologie, l'étude de ces variations cycliques est appelée  
« lépidochronologie » (Boudouresque et al., 1983). 
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 Analyse lépidochronologique 
 
L’analyse lépidochronologique permet d’évaluer le nombre de feuilles produites annuellement 
(nombre d’écailles par cycle) et la vitesse de croissance des rhizomes (Pergent & Pergent-
Martini, 1990). La présence de restes de pédoncules floraux, intercalés entre les écailles le 
long des rhizomes, permet de retrouver et de dater des floraisons anciennes ("paléo-
floraisons"). Nous avons réalisé également une nouvelle mesure, qui consiste à mesurer les 
écailles dans leur longueur afin d’estimer la longueur moyenne des feuilles annuellement. 
Sachant que la longueur des bases varie sur le faisceau (i) en fonction du rang de la feuille, 
mais également (ii) avec la période de récolte (Pergent, 1987). La longueur finale des bases 
est ensuite corrélée à la longueur des limbes (Pergent, 1987 ; Boumaza, 1995 ; Rico 
Raimondino, 1995 ; Guidetti & Fabiano, 2000 ; Vela, 2006). L’impossibilité de mesurer la 
longueur des limbes de rang 3, car l’apex est souvent brisé, nécessite d’avoir recours à une 
mesure indirecte de ce paramètre. Une corrélation significative, entre la longueur des limbes 
entiers (rang 3) et des bases (rang 1) permet de déterminer alors leur croissance (Vela, 2006). 
 

 Analyse phénologique 
 
La phénologie est l'étude des caractères morphologiques de la plante (e.g. structure des 
faisceaux, biométrie foliaire). Pour chaque type de feuilles nous mesurons la longueur totale 
(LT) et la largeur (l), et la longueur du pétiole, quand il existe. Le nombre de feuilles de 
chaque type par faisceaux ainsi que l’état de l’apex (entières ou coupées) sont notés. En effet, 
l’état des apex apporte des renseignements sur le taux de consommation par les herbivores 
(Velimirov, 1984; Zupo & Fresi, 1985; Verlaque, 1987) ou sur l’hydrodynamisme du site 
(Mazzella et al., 1981; Wittmann et al., 1981). Nous calculons alors le « Coefficient A » qui 
traduit le pourcentage de feuilles ayant perdu leur apex (feuilles cassées ou broutées selon 
Giraud, 1977). Les paramètres biométriques permettent de déterminer l’indice foliaire. Ce 
dernier traduit la surface des feuilles par m² (Drew, 1971; Drew & Jupp, 1976). Le calcul peut 
également être effectué par faisceau et fournir l’indice foliaire par faisceau. 
 
 - Profil bathymétrique 
 
Afin de restituer un aperçu de la morphologie des récifs-barrière des profils bathymétriques 
ont été levés. Les coordonnées géographiques ainsi que la hauteur d’eau ont été enregistrées 
en fonction des changements de types de fonds selon un trajet linéaire traversant les récifs-
barrière. 
 
 - Déchaussement et envasement des rhizomes  
 
Pour les rhizomes plagiotropes (rampants), le déchaussement est la distance qui sépare le 
sédiment de la partie inférieure des rhizomes. Pour les rhizomes orthotropes (dressés), le 
déchaussement est la distance qui sépare le sédiment de la base des feuilles, moins 2 cm (Fig. 
11). 
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Figure 11 : définition de la hauteur de déchaussement des rhizomes plagiotrope et orthotrope de Posidonia 
oceanica (d’après Boudouresque et al., 1980). 

 
Nous pouvons noter le phénomène inverse ou enfouissement des rhizomes. Il est noté comme 
un déchaussement négatif.  
 
 - Populations associées 
 
Les espèces associées (e.g. poissons, échinodermes, macrophytes) sont identifiées directement 
in situ et par interprétation des prises de vue sous-marines. Leur abondance est également 
évaluée visuellement. La prise en compte des populations associées à l’herbier fournit des 
indications sur la biodiversité de la zone d’étude et sur les interactions entre l’herbier et les 
espèces considérées. Toutefois, l’influence de la saison ainsi que le milieu environnement 
sont marqués et doivent être pris en compte. 
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Résultats 
 

I. Etude sur les espèces invasives du genre Caulerpa 
 

I.1. Cartographie de l’espèce invasive Caulerpa racemosa 
 
Les données acquises depuis 5 ans par le Réseau Caulerpes Région Corse ont permis de 
réaliser la carte sur la situation de l’invasion par Caulerpa racemosa et la situation des zones 
prospectées le long du littoral (Fig. 12). Les points jaunes illustrent les zones prospectées non 
colonisées par les chlorobiontes du genre Caulerpa.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 12 : situation de l’invasion de Caulerpa racemosa et localisation des zones prospectées sur le littoral 
corse à la fin de l’année 2007.  
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Quelques exemples des zones colonisées que nous avons agrandi à partir de la carte principale 
(Fig. 12), afin d’avoir plus de détails sur l’ampleur de la colonisation et sur la localisation 
précise des sites prospectés. Trois cartes (Fig. 13, 14, 15) sont représentées, ci-dessous, sur les 
10 réalisées dans le cadre du Réseau Caulerpes (Garrido-Maestracci, 2008). La taille des 
ronds rouges, correspondant aux zones colonisées, peut varier sur les cartes en fonction de 
l’échelle et non de la superficie de la tâche de Caulerpa racemosa.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 13 : situation de l’invasion de Caulerpa racemosa dans la région bastiaise à la fin de l’année 2007. 
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Figure 14 : situation de l’invasion de Caulerpa racemosa dans le golfe de Sant’Amanza à la fin de l’année 

2007.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 15 : situation de l’invasion de Caulerpa racemosa dans la Réserve Naturelle des Bouches de Bonifacio 
(îles Lavezzi et Piantarella) à la fin de l’année 2007. 
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I.2. Evolution de l’expansion depuis 2003 
 
A l’aide des données attributaires (e.g. années de prospection, lieu, surface de la zone 
colonisée) préalablement enregistrées dans le SIG, nous avons pu réaliser une carte sur le 
suivi de l’expansion des zones colonisées par Caulerpa racemosa (Fig. 16).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 16 : suivi de l’expansion de Caulerpa racemosa sur le littoral corse en fonction des années de 
découvertes de la chlorobionte. 

 



  22 | P a g e  

II. Recensement des formations récifales de Posidonia oceanica  
 

II.1. Zones de prospections 
 
La carte de prospection (Fig. 17) contient les zones à prospecter (en jaune), et les sites déjà 
répertorié (en rouge). Les zones à prospecter ont été choisies en fonction de la présence 
d’herbier et des conditions environnementales préférentielles afin d’abriter une formation 
récifale à savoir (i) un lieu calme (e.g. fond de baie), (ii) de faible profondeur avec (iii) un 
apport sédimentaire. La carte provisoire nous a été utile lors de la planification, de la 
logistique et la gestion des missions de terrain. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 17 : carte représentant la localisation des sites à prospecter et des formations récifales ayant fait l’objet 
d’études ou d’un premier recensement dans le périmètre de consultation des zones Natura 2000 en mer.  
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II.2. Recensement des récifs-barrière : résultats préliminaires 
 
Le travail de production d’informations terminé, nous avons pu mettre en œuvre la réalisation 
d’une carte (Fig. 18) concernant la localisation des récifs-barrière le long du littoral corse. 
L’étude étant toujours en cours au moment du rendu du présent rapport, cette carte ne 
représentera qu’une partie du recensement réalisé. Les périmètres de consultation des zones 
Natura 2000 mer de Cargese à la Revellata, du Golfe de Porto-Vecchio et des Bouches de 
Bonifacio correspondent aux endroits étant en cours de prospection. 10 récifs-barrière ont été 
déjà étudiés : Malfalcu, Valdolese, Fornali, Punta di i frati et Saint-Florent (Cap-Corse / 
Agriates), Taglio-Isolaccia (Côte Orientale), Tizzano (Campomoro / Senetosa) et Furnellu, 
Ventilegne,  Sant’Amanza (Bouches de Bonifacio).  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Figure 18 : carte représentant la localisation des 10 récifs-barrière recensés sur le littoral corse et les sites restant 
à prospecter dans 3 périmètres de consultation des zones Natura 2000 en mer. 
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La forme de chaque récif-barrière a été enregistrée lors de nos études. En couplant les 
données converties par le GPS et les images satellites (BD Ortho ® IGN 2002) nous avons pu 
réaliser un schéma très réaliste des formations récifales rencontrées. 2 schémas (Fig. 19 et 20), 
sur les 10 effectués, seront représentés. Pour une visualisation complète du travail exécuté il 
faudra étudier le rapport, concernant le recensement des formations récifales superficielles 
bioconstruites sur le littoral corse, qui sera rendu à la DIREN en octobre 2008.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 19 : forme du récif-barrière dans l’anse de Malfalcu (Photographie aérienne, BD Ortho IGN 2002). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 20 : forme du récif-barrière dans l’anse de Tizzano (Photographie aérienne, BD Ortho IGN 2002). 
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II.3. Données pour la table attributaire 
 
L’étude commandée par la DIREN Corse, portant sur le recensement des formations récifales 
superficielles bioconstruites sur le littoral corse, exigeait dans son cahier des charges un 
rapport de synthèse comportant les résultats, l’élaboration de tableaux, de grilles et de base de 
données textes, faisant état de l’analyse de chacun des sites rencontrés ayant fait l’objet d’une 
étude. Ces données seront transmises dans un SIG sous forme de couches de données 
superposables. Les données complémentaires (e.g. paramètres biotiques et abiotiques), 
recueillies durant les missions de terrains et les informations obtenues par traitements de 
données, concernant la caractérisation des formations, apparaitront dans la table attributaire 
associée et le rapport de synthèse.  
 

II.3.1. Fiche de synthèse 
 
Pour chaque formation récifale étudiée, une fiche de synthèse (annexe 2) a été établie à partir 
des données récoltées dans la bibliographie et sur le terrain. Les données renseignées sur cette 
fiche sont : la localisation, le signalement antérieur, la description du site, la température de 
l’eau, le profil, toutes les mesures effectuées sur l’herbier, les impacts observés et la qualité de 
la formation.  Les fiches de synthèses et les tables attributaires, comportant sensiblement le 
même type de données, ne sont pas destinées aux mêmes personnes. Les tables attributaires 
sont conçues pour les « SIGistes » et les fiches de synthèse pour les gestionnaires non 
spécialistes en SIG.   
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Discussion  
 

I. Etude sur les espèces invasives du genre Caulerpa 
 

I.1. Intérêt du suivi cartographique  
 
Le suivi cartographique des colonies de Caulerpa racemosa et la connaissance de l'état de 
l'expansion de ces colonies, suite aux investigations menées par le Réseau Caulerpes, offrent 
la possibilité de réaliser une meilleure gestion de l’expansion de cette espèce invasive. En 
effet, les cartes générées par le SIG permettent de planifier (Fig. 21), puis de quantifier 
financièrement les interventions de contrôle et de donner quelques éléments de réponse 
pour l’interprétation scientifique de certains phénomènes (Fig.22). Les informations 
cartographiques collectées sont capitales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 21 : carte générale des mouillages fixes, répertoriés autour de la Corse (d’après Cancemi & Acquatella, 

2004), avec la représentation des zones prospectées par le Réseau Caulerpes.  
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Concernant la planification des Recherches Actives par les cadres-relais, les informations 
recueillies dans le rapport de Cancemi & Acquatella (2004), sur « la répartition des 
mouillages forains présents dans les sites sensibles le long du littoral de la Corse » et la 
superposition de la carte sur la situation de l’invasion de Caulerpa racemosa ainsi que la 
localisation des zones prospectées sur le littoral corse (Fig.12), ont permis de mettre en 
évidence les zones non prospectées pouvant faire l’objet d’invasion de chlorobionte du genre 
Caulerpa (Fig. 21). Sur la carte, le sud de la Corse (Réserve Naturelle des Bouches de 
Bonifacio) n’a pas été pris en considération, car cette zone avait fait l’objet d’une étude 
antérieure à 2004 sur les mouillages (Cancemi & Hugot, 2002).  
 
Au sujet de la cinétique du phénomène des hypothèses ont pu être émises à partir de la 
superposition de données diverses (e.g. courantologie et suivi de l’expansion ; Fig. 22).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Figure 22 : carte de la dérive littorale cyclonique et anticyclonique en Corse (d’après Millot, 1987) et suivi de 
l’expansion de Caulerpa racemosa sur le littoral en fonction des années de découvertes. 
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La dissémination de la chlorobionte apparaît essentiellement due au courant, pour les zones 
telles que la région bastiaise et la plaine orientale (Pergent et al., 2006). Toutefois, le 
bouturage pourrait aussi jouer un rôle important (e.g. Golfe du Valinco, Golfe d’Ajaccio). 
 
Le SIG a permis de confirmer la stratégie adoptée, concernant l’éradication de C. racemosa 
face à son expansion sur nos côtes. A savoir aucune éradication envisagée, sauf si son 
expansion atteint des zones « sanctuaires » (zones qui peuvent être distinguées en fonction de 
l’appréciation des menaces qui pèsent sur elles). Par exemple, peuvent être considérés comme 
zones sanctuaires, les tombants de coralligènes, les récifs artificiels, les peuplements de 
gorgones, les sites remarquables, les réserves intégrales..., et même dans cette situation la 
décision sera prise au cas par cas. En effet, il n’existerait aucune technique permettant 
l’éradication, pérenne et à faible coût économique, de C. racemosa. De plus, la superficie des 
zones colonisées est déjà très étendue, ce qui justifie de privilégier le contrôle sur cette 
espèce. Pour envisager l’éradication de C. racemosa il faudrait attendre l’équilibre écologique 
(Phase de persistance, Fig. 23).  
 
 
 

 

 

 

 

 
Figure 23 : cinétique de l'expansion d'une espèce introduite : arrivée, naturalisation, phases d'expansion et de 

persistance. Au cours de ces deux dernières phases, l'abondance de l'espèce fluctue naturellement. D’après 
Boudouresque 1999b modifié. 

 
II. Recensement des formations récifales de Posidonia oceanica 

 
II.1. Intérêt de la création de la base de données géoréférencées  

 
L’intérêt des informations et des cartes apportées par le croisement des données lors du 
recensement des formations récifales de Posidonia oceanica ont permis (i) la localisation des 
zones sensibles et (ii) l’identification de certains conflits ou principales contraintes face à 
l’installation d’une gestion durable (e.g. plaisance, tourisme, aquaculture).  
 
En effet, les cartes générées par le SIG permettent de quantifier et qualifier certaines 
pressions anthropiques qui s’exercent ou peuvent s’exercer sur le long terme sur les récifs-
barrière (Fig. 24). Les pressions humaines sur le littoral se traduisent par un processus 
d’occupation et d’utilisation progressive de l’espace naturel. Le littoral est le lieu où se 
concentrent, de nos jours, de nombreux conflits d’usages qui ne se préoccupent pas assez de la 
préservation des écosystèmes marins côtiers. Ces derniers sont des systèmes très productifs 
(e.g. herbiers à Posidonia oceanica), sont également très vulnérables et par conséquent 
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subissent de fortes pressions. Elles ont pour impacts (i) la modification ou la disparition de 
nombreux habitats naturels et (ii) la fragilisation des écosystèmes côtiers qui affectent la 
qualité et la quantité des ressources naturelles. Les informations recueillies dans le rapport de 
Cancemi & Acquatella (2004), sur les mouillages répertoriés dans le golfe de Saint-Florent et 
la superposition de la carte sur la localisation des récifs-barrière, dans ce même golfe, ont 
permis de mettre en évidence la fréquentation des différents sites et l’enjeu que cela 
représente dans la préservation de ces formations récifales (Fig. 24). En effet, les zones 
comportant des mouillages importants, en termes de quantité et de surface, correspondent 
également aux endroits où la présence de récifs-barrière a été notée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 24 : carte des mouillages fixes (corps morts) répertoriés entre le golfe de Saint-Florent et Pino (d’après 
Cancemi & Acquatella, 2004), avec la localisation des récifs-barrière étudiés dans cette zone.  
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Les formations récifales superficielles bioconstruites de Posidonia oceanica connaissent 
effectivement des impacts ou des fortes pressions causés par (i) les mouillages des bateaux, 
aussi bien libres (avec ancre, Fig. 25), que fixes (corps morts, Fig. 26), (ii) la navigation, (iii) 
le tourisme et (iv) l’influence de l’aquaculture. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 25 : photographies permettant de visualiser l’impact direct, non négligeable, de l’ancrage dans l’herbier à 

Posidonia oceanica, avec l’arrachage intensif de rhizomes. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 26 : photographies permettant de visualiser l’impact des corps morts dans l’herbier à Posidonia 
oceanica. 

 
Les interactions entre les activités humaines (e.g. plaisance, tourisme) et les formations 
récifales apparaissent au niveau de l’utilisation de l’espace. Car les sites privilégiés par les 
activités de plaisance, le tourisme, c'est-à-dire, lieu abrité, faible profondeur,  correspondent 
également aux conditions favorables pour l’installation d’une formation récifale. Lorsque 
nous étudions certains récifs-barrière (e.g. Fornali, Tizzano), nous avons pu noter l’intense 
fréquentation de ces sites. D’ailleurs, l’état général de la formation récifale est impacté par la 
forte activité nautique autour et sur la matte morte. Il y a une pression physique exercée sur le 
récif-barrière avec une abondance des déchets (Fig. 27), par endroits des chenaux ou sillons 
qui peuvent correspondre à des échouages (Fig. 28). 
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Figure 27 : photographies présentant les différents déchets rencontrés sur les formations récifales impactées par 

les activités anthropiques intensives.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 28 : photographies d’un sillon ou chenal sur le 
récif de Saint-Florent. 

 
Par exemple, concernant les 4 formations récifales recensées dans le golfe de Saint-Florent 
(Fig. 24), les futurs gestionnaires de cette zone devront faire face à l’activité portuaire intense 
(e.g. le trafic, la plaisance, les pollutions spécifiques aux zones portuaires, location de 
bateaux) et à la baignade. Il faudra donc prendre en compte tous ces paramètres et essayer de 
les concilier avec la conservation du biotope. Pour les récifs-barrière situés dans le golfe de 
Sant’Amanza, les gestionnaires auront à gérer une activité supplémentaire : l’aquaculture. La 
ferme aquacole se situe à proximité d’une formation récifale ayant fait l’objet d’une 
prospection. Cette dernière présentait des signes qui laissent supposer des impacts dus à la 
pression exercée par l’aquaculture. L’herbier sur la matte est épiphyté, les communautés 
algales sont différentes, en comparaison à d’autres sites visités et le sédiment présente des 
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signes d’anoxie. Il y a également la présence, au sein de l’herbier à Posidonia oceanica, de la 
chlorobionte Caulerpa racemosa (Fig. 29). Ceci implique une difficulté supplémentaire en cas 
d’éradication de l’espèce invasive.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 29 : photographies de Caulerpa racemosa dans l’herbier de Posidonia oceanica sur l’un des récifs-
barrière situé dans le golfe de Sant’Amanza. 

 
Le recensement des récifs-barrière permet donc de renseigner les futurs gestionnaires des 
zones Natura 2000 mer sur les mesures de gestion à adopter en amont face à la présence de 
certaines espèces et des formations naturelles, mais également de pouvoir identifier les 
différentes activités anthropiques exercées dans la zone à gérer et préserver. De plus, la base 
de données acquise est incrémentable et permet un suivi évolutif.  
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Conclusion 
 
La gestion intégrée des zones côtières promeut les principes de précaution et de 
développement durable (Cuq, 2000). Concernant l’approche théorique de ce type de gestion 
des progrès importants ont été faits (IOC, 1997). Cependant, la mise en pratique de la gestion 
intégrée des zones côtières se heurte à de nombreux obstacles. En ce qui nous concerne, le 
manque d’informations scientifiques adaptées, relatif au fonctionnement des écosystèmes 
côtiers et des relations écologiques complexes entre l’océan, la terre et l’atmosphère. La 
distinction entre la notion de donnée et celle de l’information est essentielle, car elle explique 
les raisons pour lesquelles, en dépit de l’abondance toujours croissante des données 
concernant l’environnement côtier, il n’existe, en pratique, que très peu d’informations 
réellement utilisables à des fins de gestion (Furnes, 1994). L’information correspond à 
l’ensemble des données mises en forme, prétraitées, normalisées, renseignées et de qualité 
connue. La production d’informations constitue la phase la plus longue de la mise en œuvre 
d’un SIG. Les Systèmes d’Information Géographiques offrent un cadre conceptuel, 
méthodologique et opérationnel adapté pour l’aide à la gestion intégrée des zones côtières 
quand ils sont bien renseignés. Ils traduisent sous une forme directement exploitable des 
informations essentielles pour la mise en place des systèmes d’aide à la décision en matière de 
gestion des zones côtières. 
 
Il est aujourd’hui reconnu que la protection et la mise en valeur du milieu marin et côtier 
sont indéniablement reliées à la problématique globale posée par la gestion intégrée du 
littoral. Cette approche, de la gestion environnementale côtière, ne se détache pas de la notion 
de développement durable. La durabilité du développement des zones côtières suppose la 
maîtrise de l’application, entre autre, des systèmes d’informations. Les cartes sur la 
localisation des formations récifales de Posidonia oceanica permettront notamment au 
gestionnaire d’organiser le zonage des usages (plongée, navigation de plaisance, ancrage, 
pêche de loisir et professionnelle) en fonction des types d’habitats et de leur sensibilité 
(Boudouresque, 2002 ; Boudouresque et al., 2004, 2005). En cas d’invasions biologiques, par 
exemple ici l’introduction de la chlorobionte Caulerpa racemosa, elle permet d’identifier les 
habitats les plus sensibles à la colonisation et d’y concentrer la surveillance (Belsher & 
Houlgatte, 2000). Ces données géoréférencées peuvent être mises en relation avec des travaux 
de modélisation informatique visant à prévoir ainsi l'expansion d'une colonie à partir d'une 
contamination initiale3. L’objectif est de participer à la préservation de notre littoral contre 
l’invasion de C. taxifolia, qui se rapproche de façon préoccupante du littoral corse. Enfin, la 
comparaison de cartes successives réalisées permet de valider, ou non, les mesures de gestion.  
 
Toutefois une gestion performante, à l’échelle de la région corse, concernant ici les espèces 
invasives et les récifs-barrières de Posidonia oceanica, ne peut se baser uniquement sur les 
seules données cartographiques obtenues durant cette étude, et cela même si elles en 
constituent le canevas. L’objectif à terme, afin de compléter ce travail, serait de disposer d’un 
ensemble d’informations facilement accessibles (e.g. courantologie, inventaires espèces 
                                                 
3 Ces études sont actuellement en cours à l’Université de Nice-Sophia-Antipolis. 
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patrimoniales et protégées, types de fonds, peuplements, aménagements littoraux). Ces 
informations devraient être intégrées au sein d’une même base de données géoréférencées, 
dont tous les gestionnaires ayant en charge la protection et la gestion des milieux en Corse, en 
auraient l’accès et le droit d’utilisation, afin de faciliter l’interprétation et l’exploitation des 
données.  
 
Il parait donc urgent de mener des politiques volontaires, sur le plan régional ainsi que 
national pour développer la production d’informations de référence et de qualité garantie. Il 
est indispensable de continuer à sensibiliser les décideurs pour qu’une politique concertée de 
constitutions d’informations de référence puisse être mise en place en facilitant les relations 
entre organismes producteurs de données, en dynamisant les réseaux d’échanges et de 
données et le catalogue de l’information. Il faudrait également acquérir des données et 
informations de qualités égales à l’échelle des régions. En effet, comment exercer un 
croisement d’informations quand les données sont inexistantes pour certains sites. 
 
La création de SIG, pluridisciplinaire, permettrait de cataloguer, stocker, synthétiser et 
diffuser les informations produites (Pornon, 1992) par les différents organismes en charge de 
la gestion du patrimoine naturel corse. Une telle quantité d’informations constituerait un outil 
puissant d’aide à la décision. Les nouveaux systèmes d’évaluation et d’analyse, ainsi que de 
nouvelles techniques de collecte et de traitement des données sont à la base de cette évolution. 
Nous pouvons citer en dehors des SIG : les indicateurs de développement durable, les 
statistiques environnementales, la modélisation... Ce qui est préconisé dans ce rapport, pour la 
région Corse, peut être réalisé à l’échelle nationale, voire européenne. Le réseau Natura 2000 
permet justement ce type de projet. Quant au Réseau Caulerpes région Corse n’oublions pas 
que c’est une composante locale de l’Observatoire sur l’expansion en Méditerranée de 
Caulerpa taxifolia et Caulerpa racemosa (Université de Nice-Sophia Antipolis) et qu’à ce 
titre les données acquises sont regroupées au sein d’une base commune nationale (Caulerpa 
On Line). 
 
L’un des principaux enjeux de la recherche en matière d’aide à la gestion intégrée des zones 
côtières concerne la modélisation des interactions entre les actions humaines, dans la 
perspective des objectifs de gestion évoqués précédemment.  
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Annexe 1 : Fiche de signalisation Réseau Caulerpes  
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Annexe 2 : Fiche de synthèse récif-barrière de Malfalcu 
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